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Depuis quelques jours. des soldats font circuler sur les réseaux sociaux des fausses informations 

concernant le retard dans le paiement des primes spécifiques du 2ème semestre et des primes de 
rendement du 4ème trimestre de l'année 2016. Ces informations tendent à rendre le Haut Commandement 
Militaire responsable de ce retard. Certains militaires commettent même des tiers à porter leurs 
réclamations sur les ondes radiophoniques. 

Face à ce comportement qui n'honore pas les Forces Armées Béninoises (FAB). il convient de 
rappeler aux personnels militaires que les différentes primes ci-dessus sont allouées aux Agents 
Permanents de l'Etat (APE) civiles et militaires. et que le décaissement des fonds obéit à des règles 
précises. 

Le relatif retard dans le paiement de ces prtmes ne peut donc être imputé au Haut 
Commandement Militaire dans la mesure où les dispositions sont en cours pour que le Ministère de 
l'Economie et des Finances à travers le Trés or Public rende disponible les fonds pour la satisfaction des 
APE. et donc des militaires. 

En tout état de cause. il est intolérable que les militaires s'illustrent dans des réclamations de 
quelque nature que ce soit par des voies contraires au règlement militaire. 
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